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La ViaRhôna c’est …

�Un itinéraire cyclable sur près de 700 km à 

travers trois régions et douze départements

�442 km en Rhône-Alpes

�105 km en PACA

�140 km en Languedoc-Roussillon



La ViaRhôna c’est aussi…

�Le Rhône comme fil conducteur avec un lien direct entre 

les hommes et le fleuve.

�Une diversité des pratiques de l’itinérance douce et une 

accessibilité pour tous.

�Un outil de développement durable des territoires.

�Un produit touristique attractif porteur de valeurs et de 

développement économique.



La ViaRhôna c’est enfin :

�Un projet européen inscrit dans la stratégie Plan Rhône et 
dans la programmation 2014-2020 (au titre du POP Rhône 
Saône ainsi que du CPIER) dont il est le fil rouge sur le volet 
tourisme.

�Une candidature franco-suisse au réseau Eurovelo déposée 
pour une intégration à l’horizon 2015 avec la Route du 
Rhône côté Suisse.

�Une candidature à l’appel à projet de l’Etat sur les contrats 
de destination touristique (réponse le 15 Novembre)

�Un itinéraire continu à partir de 2017 et totalement réalisé 
en 2020.



L’avancée de la ViaRhôna

�Actuellement, un peu plus de 50% de l’infrastructure 
réalisée (un peu plus de 370km).

�De nouveaux tronçons inaugurés cette année (dans le Gard 
en Octobre, et en Ardèche en Novembre)

�Quelques points noirs, en particulier au sud de Lyon et un 
tracé restant à définir plus au Sud à la sortie d’Avignon.

�Un cofinancement de l’infrastructure des Régions en 
partenariat avec les maitres d’ouvrages et la Compagnie 
Nationale du Rhône. 





Le comité d’itinéraire : le 

développement d’une gouvernance 

interrégionale

Création d’un comité d’itinéraire interrégional en décembre 

2013 par les trois Régions (PACA, Languedoc-Roussillon et 

Rhône-Alpes), les maitres d’ouvrages, la CNR et l’ensemble 

des acteurs concernés, sous la présidence de Claude COMET, 

conseillère régionale déléguée au tourisme en Rhône-Alpes.

Un comité de pilotage avec les élus qui décident et valident 

les propositions émanant de trois comités techniques : 

« Infrastructure et signalisation » (piloté par PACA), 

« Services aux usagers et innovations » (piloté par 

Languedoc-Roussillon) et « Promotion, communication et 

information » (piloté par Rhône-Alpes Tourisme)



Les objectifs du comité d’itinéraire :

• Finaliser l’infrastructure et assurer une 

continuité de l’itinéraire

• Structurer et mettre en cohérence la mise 

en tourisme 

• Créer une dynamique positive pour des 

décisions collectives et partagées 



Les actions futures interrégionales  2015-2017

Un plan d’actions validé le 11 Juillet 2014, lors du deuxième Comité 

de Pilotage à Annecy, actant entre autre :

• Intégration de la partie Sud du Léman dans le tracé ViaRhôna

• Validation de la charte graphique dans l’utilisation de la 

signalétique et la communication

• Deux études stratégiques sur la mise en tourisme : un diagnostic 

des services et une étude sur le Vélo à Assistance Electrique

• Un document à destination des professionnels

• Un document-carte

• Une étude marketing

• La formalisation d’un concept de communication

• Un plan de communication Europe



Des outils au service de la promotion de l’itinéraire

Dans le cadre de sa convention avec la Région Rhône-Alpes, Rhône-

Alpes Tourisme a créé de nombreux outils de communication et de 

promotion de l’itinéraire :

-Le site Internet ViaRhôna en marque blanche avec France Vélo 

Tourisme www.viarhona.com

-Le magazine ViaRhôna, hors-série du Dauphiné Libéré (financé 

avec la CNR et la Région Rhône-Alpes)

-ViaRhôna TV : première chaine de télévision pour un itinéraire

-Une page Facebook et un compte Twitter

-La promotion sur des salons du tourisme (Mahana, Stuttgart…).

Un événementiel piloté par la Région Rhône-Alpes : « ViaRhôna en 

fête » sur les bords du Rhône, le long des territoires, au moment de 

la fête du vélo (6 & 7 Juin 2015)



Les enjeux futurs de la ViaRhôna
La création de filières économiques innovantes par exemple celle

du vélo à assistance électrique (VAE).

Une démarche qualité de labellisation des services

La liaison entre l’itinéraire et le fleuve amène la question du lien 

entre itinérance cycliste et tourisme fluvial dans la construction de 

produits touristique innovants (bateau/vélo) sur l’axe Rhône-

Saône. 

La création d’un dispositif sur l’observation et la fréquentation de 

l’itinéraire pour apprécier l’engouement de la ViaRhôna et mesurer 

les retombées économiques.

L’intermodalité avec les gares TER voire les gares TGV : de nouvelles 

pratiques de mobilités douces avec la pratique quotidienne 

domicile-travail mais aussi un potentiel touristique important sur 

les clientèles internationales.



Merci de votre attention !
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